


Article 3: 

La présente décision entrera en vigueur à compter de sa publication et de sa transmission au Recteur. 

Article 4: 

L'Administrateur provisoire de l'UFR Arts, lettres et langues de Metz et la Directrice de l'UFR Arts, Lettres et 

Langues de Nancy sont chargés de l'application du présent arrêté qui sera notifié aux personnes 

concernées et affiché à la Présidence, sur le site internet de l'université et au sein de la composante. 

Fait à Nancy, le 9 décembre 2024 

Par délégation 

Le Vice-présid 

Affiché le: 

Transmis au Recteur, Chancelier des universités le : 


